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NOTE DE 

r.e~ clernie:rs temps, des cas récurrents d'accidents graves voire mii'itl!'tt:tS-~la.~~~ 

impliquant des personnels militaires de l'Armée de Terre ont été enregistrés. 0 

Cette situation laisse croire, que les personnels militaires n'observent pas suffisanunent 

et/ou ignorent les règles de circulation routière. Aussi, ces nombreux cas d'accidents donnent-ils 

l' impression que les militaires font preuve d' imprudenc.e sur les routes pendant leurs 

déplacements. 

En vue de faire face à cette montée de~ cas d'accident impliquant les militaires de 1' Armée 

de Terre, le Chef d'Etat-Major de l'Armée de Terre invite les chefs de corps à pre!ldre les 

dispositions nécessaires afin de mieux contrôler les sorties des personnels placés sous leurs ordres. 

Ils devront organiser à leur intention, des séances de sensibilisation sur le code de la route 

et les conséquences que peut engendrer son inobservation. 

Destinataires : 
A titr·e d e Compte Rendu 
M' le GBR, CEMG 
Pour action : 
-Tous corps et servrces 
Pour info : 
- Chefs Divisions EMAT 
- NC 

Chef d'Etat-Major de l'Armée de Terre 
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